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Pourquoi demander une autorisation 

d'urbanisme ? 
 

La construction ou les travaux que vous envisagez doivent 
être conformes aux règles contenues dans le plan local 
d'urbanisme (PLU). Elles sont relatives notamment à 
l'utilisation des sols, à l'implantation, la destination, la 
nature, l'architecture, les dimensions, l'assainissement des 
constructions et à l'aménagement de leurs abords. La 
délivrance d'une autorisation d'urbanisme constitue pour 
la commune compétente la possibilité de vérifier la 
conformité de votre projet avec ces règles. 
Les autorisations d’urbanisme peuvent être déposées en 
main propre au service urbanisme, envoyées en courrier 
recommandé, ou déposées de manière dématérialisée.  
 

Vous pouvez déposer votre demande d’autorisation 
d’urbanisme en ligne sur le site de la CA2BM : 

https://www.ca2bm.fr 
Sélectionner « urbanisme » puis « les démarches en 

ligne ». C’est simple et rapide ! 

Contact : Service URBANISME de la CA2BM : 

03.21.89.90.13 

Quels travaux nécessitent une autorisa�on ? 
Selon l'importance des travaux, vous devez déposer une demande en mairie.  

 Voici les dossiers disponibles en ligne ou en mairie.  

Déclara�ons préalables : 

 

• Déclara�on préalable pour 

les construc�ons non 

soumises à permis  

• Déclara�on préalable pour 

les maisons individuelles  

• Déclara�on préalable pour 

lo�ssement et division  

• Déclara�on pour le calcul de 

la redevance rela�ve à la 

créa�on de bureaux ou 

locaux de commerce et 

stockage  

 

Permis de construire : 

• Permis de construire  

• Permis de construire pour les maisons individuelles   

• Déclara�on d'ouverture de chan�er  

• Déclara�on a!estant l'achèvement et la conformité 

des travaux 

• Récépissé de dépôt d’une demande de modifica�on 

d’un permis délivré en cours de validité  

• Récépissé de dépôt d’une demande de transfert 

d’un permis délivré en cours de validité  

• Demande de permis et autres autorisa�ons 

d’urbanisme - Fiche complémentaire/autres 

demandeurs  

• Dossier spécifique ERP 

 

Permis d’aménager 
 

Le permis d'aménager est un acte qui permet 

à l'administra�on de contrôler les 

aménagements affectant l'u�lisa�on du sol 

d'un terrain donné. Il permet également la 

division de terrain quand celle-ci n’est pas 

soumise à déclara�on préalable. 

Permis de démolir  

 

Le permis de démolir est u�lisé pour les 

projets de démoli�on totale ou par�elle 

d'une construc�on. Toute démoli�on sur la 

commune doit faire l’objet d’un permis de 

démolir. 

Le conseil municipal a 
décidé d’exonérer à 

100 % la taxe 
d’aménagement sur 
les abris de jardin, les 

serres de jardin 
destinées à un usage 

non professionnel 
dont la surface est 

inférieure ou égale à 
20 mètres carrés, les 

pigeonniers et 
colombiers soumis à 

déclaration préalable 
sur l’ensemble du 

territoire de la 
commune de Conchil-

le-Temple. 


